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Depuis le 1er janvier 2020, les gestionnaires de Servitudes d’Utilité Publique fournissent à l’Etat les 
Servitudes d’Utilité Publique (SUP) au format CNIG. Les SUP sont alors téléversées au Géoportail de 
l’Urbanisme. La publication des SUP en ligne vaut annexion au Document d’Urbanisme de la commune. 

Pour la représentation graphique des Servitudes d’Utilité Publique, il convient de se rapprocher des 
services gestionnaires ou autres autorités compétentes et/ou de visionner les servitudes sur le portail 
national de l’urbanisme. 

Cette liste est donc donnée à titre informatif : seul le gestionnaire est responsable des servitudes qu'il a 
instaurées. 

 
1 A2 : cartes régulièrement actualisées lors des mises à jour des réseaux (voir « carte des réseaux » sur le site 
internet du groupe BRL 

Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte 
qui permet d’instituer 

la servitude 

Détail de la 
servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude 
sur le territoire du 

P.L.U. 

Administration 
ou service 

gestionnaire de 
la servitude 

A2 
Servitude de passage 

des conduites 
souterraines 
d’irrigation1 

Articles L. 152-3 à L. 
152-6 et R.152-16 

du code rural et de la 
pêche maritime 

Conduites BRL Décret du 13 juin 
1961 

BRL Exploitation 
DDTM 34 

AC1 
Servitudes de 
protection des 

monuments 
historiques 

Articles L. 621-1 et 
suivants du code du 

patrimoine 
(monuments classés) 
Articles L. 621-25 et 
suivants du code du 

patrimoine 
(monuments inscrits) 

Monument 
historique classé : 
Eglise Saint-Félix 

3 juin 1932 

DRAC 
OCCITANIE 

UDAP de 
l’Hérault 

AC1 
Servitudes de 
protection des 

monuments 
historiques 

Articles L. 621-30 à 
L. 621-32 du code du 

patrimoine 

Périmètre Délimité 
des Abords (PDA) 

« Eglise »  

Arrêté préfectoral 
du 27 février 2025 

DRAC 
OCCITANIE 

UDAP de 
l’Hérault 

AC2 
Servitudes relatives 
aux sites classés et 

inscrits 

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 

et suivants du code 
de l'environnement 

Canal du Midi 
(classé) 

Arrêté ministériel du 
4 avril 1997 

DRAC 
OCCITANIE Paysages du canal 

du Midi (classé) 

Décret ministériel 
du 25 septembre 

2017 
AC3 

Réserves naturelles et 
périmètres de 

protection autour des 
réserves naturelles 

Articles L. 332-1 à L. 
332-27 et R. 332-1 
et suivants du code 
de l'environnement 

Réserve naturelle 
nationale de Roque-

Haute 

Décret du 23 juillet 
1998 

DREAL 
Occitanie 

EL9 
Servitude de passage 

des piétons sur le 
littoral 

Articles L. 121-31 à 
L. 121-37 et R. 121-9 
à R. 121-32 du code 

de l'urbanisme 

Servitude 
longitudinale à la 
mer Méditerranée 

/ 

Ministère de la 
transition 

écologique et 
solidaire 

Domaine public 
maritime 
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2 PT1, PT2 et PT2LH : Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à un niveau de zoom 
inférieur à 15 et au format image. Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne sont 
pas transmises au portail national de l’urbanisme. Seule une assiette globale autour d’un site regroupant plusieurs 
générateurs est représentée. 

Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte 
qui permet d’instituer 

la servitude 

Détail de la 
servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude 
sur le territoire du 

P.L.U. 

Administration 
ou service 

gestionnaire de 
la servitude 

EL11 
Servitude relative aux 
interdictions d’accès 

grevant les propriétés 
limitrophes des 

autoroutes, routes 
express et déviations 

d’agglomération 

Articles L. 122-2, 
L.151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du Code de 

la voirie routière 

Section de route ou 
la création d’accès 

nouveaux 
particuliers est 
interdite : voie 

express 
départementale 

/ 
Conseil 

Départemental 
34 

PM1 
Servitudes relatives 

aux Plans de 
Prévention des 

Risques Naturels 
prévisibles ou miniers 

Articles L. 562-1 à L. 
562-9 et R. 562-1 à 
R. 562-10-2 du code 
de l'environnement 

 

PPRi de la 
commune de 
Portiragnes 

Arrêté préfectoral 
n°DDTM34-2023-

10-14269 du 
06.10.2023 

DDTM 34 - 
Service Eau 
Risques et 

Nature 

PT1 
Servitudes de 

protection contre les 
perturbations 

électromagnétiques2 

Articles L. 54 à L.56-
1, R.21 à R.26 et R.39 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 
Article L. 5113-1 du 
code de la défense 

Portiragnes / 
Aérodrome de 

Béziers 
(0340240005) 

Décret du 
21.07.1993 DDTM 34 

PT2 
Servitudes de 

protection contre les 
obstacles 

Articles L. 54 à L.56-
1, R.21 à R.26 et R.39 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 
Article L. 5113-1 du 
code de la défense 

Portiragnes / 
Aérodrome de 

Béziers 
(0340240005) 

Décret du 
22.06.1993 DDTM 34 

PT2LH 
Servitudes de 

protection contre les 
obstacles pour une 
liaison hertzienne 

Articles L. 54 à L.56-
1, R.21 à R.26 et R.39 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 
Article L. 5113-1 du 
code de la défense 

Béziers/Montée du 
Rouat  

(0340140167) 

Décret du 
20.09.2010 SGAMI-SUD 

Agde/Mont Saint-
Loup (S2)  

(0340140166) 

Décret du 
20.09.2010 SGAMI-SUD 

T1 
Servitudes relatives 

aux voies ferrées 

Articles L. 2231-1 à 
L. 2231-9, et R 2231-

1 à R. 2231-8 du 
code des transports 

Articles L. 114-1 à L. 
114-3, L.114-6 et R. 

114-1, R.131-1 et 
s.et R. 141-1 et 

suivants du code de la 
voirie routière 

Ligne Nîmes / Port 
Bou 

Décret-loi du 30 
octobre 1935 

modifié 

SNCF 
IMMOBILIER 
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Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte 
qui permet d’instituer 

la servitude 

Détail de la 
servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude 
sur le territoire du 

P.L.U. 

Administration 
ou service 

gestionnaire de 
la servitude 

T5  
Servitudes 

aéronautiques de 
dégagement 

Articles L. 6351-1 et 
L. 6351-2 à L. 6351-

5 du Code des 
transports  

Aérodrome de 
Béziers-Vias 

Arrêté ministériel du 
4 mars 2016 

Direction 
générale de 

l’aviation civile 
Service National 

d’Ingénierie 
aéroportuaire 

T8 
Servitudes 

radioélectriques de 
protection des 
installations de 

navigation aériennes 

Articles L. 54 à L.56-
1, R.21 à R.26 et R.39 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 
Article L. 5113-1 du 
code de la défense 

Radiobalise MF / 

DGAC 
Montpellier 

Méditerranée 
DDTM 34 
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Servitudes T1 instituées le long de l’emprise de la 

voie ferrée 

  

Document de référence  

 

Rappel des dispositions du Code des Transports – Art. L. 2231-1 à L. 2231-9 

 

MESURES RELATIVES À LA CONSERVATION 

 

« Art. L. 2231-1. – I. – La consistance du domaine public ferroviaire est définie à l’article L. 2111-

15 du code général de la propriété des personnes publiques.  

« II. – La fixation des limites du domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines peut 

être effectuée, à la demande des propriétaires riverains ou du gestionnaire d’infrastructure, dans 

le cadre d’une procédure amiable définie par décret en Conseil d’Etat.  

«III. – L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la délimitation du 

domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan 

d’alignement, soit par un alignement individuel. 

« L’alignement est réalisé :  

«1o A la demande du gestionnaire d’infrastructure ou des propriétaires riverains ;  

«2o En l’absence d’accord entre le gestionnaire d’infrastructure et les propriétaires riverains à 

l’issue de la procédure prévue au II du présent article.  

« L’alignement individuel est délivré au propriétaire par arrêté du représentant de l’Etat dans le 

département, conformément au plan d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il 

constate la limite du domaine public ferroviaire au droit de la propriété riveraine. 

« Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est pris par arrêté du représentant de 

l’Etat dans le département et détermine la limite entre le domaine public ferroviaire et les 

propriétés riveraines, après enquête publique organisée conformément aux dispositions du 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration.  

« La publication d’un plan d’alignement transfère de plein droit la propriété du sol des propriétés 

non bâties, dans les limites qu’il détermine, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  

« La propriété du sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d’alignement est 

transférée, dès la destruction du bâtiment, au propriétaire du domaine public ferroviaire.  
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« Lors du transfert de propriété, l’indemnité est, à défaut d’accord amiable, réglée conformément 

aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

 

« Art. L. 2231-2. – I. – Sont applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

les servitudes d’écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil.  

«II. – Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou non, d’eaux 

usées, d’eaux industrielles ou de toute autre substance, notamment polluante ou portant atteinte 

au domaine public ferroviaire, est interdit sur le domaine public ferroviaire.  

 

« Art. L. 2231-3. – I. – Il est interdit d’avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent 

sur le domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênent la visibilité 

de la signalisation ferroviaire. Leurs propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les 

abattre afin de respecter cette interdiction.  

«II. – Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, et après 

constat par procès- verbal par un agent assermenté missionné du gestionnaire d’infrastructure, 

les opérations d’élagage, de taille ou d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent 

être effectuées d’office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire d’infrastructure.  

 

« Art. L. 2231-4. – Toute construction, autre qu’un mur de clôture, dont la distance par rapport 

à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdite.  

Nota : Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 

renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 

compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, 

des systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité (Loi 2023-175 du 10 

mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables). 

 

« Art. L. 2231-5. – Tout terrassement, excavation ou fondation, dont la distance par rapport à 

l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou 

la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. 

Ce décret détermine en outre, en fonction de cette distance, la profondeur maximale de ces 

terrassement, excavation ou fondation.  

 

« Art. L. 2231-6. – Tout dépôt, de quelque matière que ce soit, toute installation de système de 

rétention d’eau, dont la distance par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par 

rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil 

défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de cette 

distance, la hauteur ou la profondeur maximale de ces dépôts ou installation.  
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« Art. L. 2231-7. – Les projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation 

pérenne ou temporaire, y compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance 

par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage 

en terre, la sous-station électrique ou le passage à niveau, inférieure à un seuil défini par décret 

en Conseil d’Etat, font l’objet d’une information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure 

et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière.  

« Sur proposition du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière, le représentant de l’Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 

pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 

propriétés riveraines.  

 

« Art. L. 2231-8. – Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, 

si la sécurité ou l’intérêt du service ferroviaire l’exigent, le représentant de l’Etat dans le 

département peut faire supprimer les constructions, terrassements, excavations, fondations ou 

dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les installations de système de rétention d’eau, 

existant dans les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6, moyennant 

une indemnité.  

« L’indemnité est réglée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique.  

« Les constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport 

ferroviaire qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté 

dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, peuvent uniquement être 

entretenues dans cet état.  

 

« Art. L. 2231-9. – Lorsque la sécurité et l’intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, 

les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en 

vertu d’une autorisation motivée délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après 

avoir recueilli l’avis du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 

routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de prescriptions à respecter pour 

préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 
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Avertissement  

 

Afin de s’assurer du respect des mesures relatives à la protection du domaine public ferroviaire 

énoncées ci-dessus, toute demande d’un Tiers fait l’objet d’une saisine des services de SNCF 

Immobilier à l’exception de celles qui relèvent de l’Art. L. 2231-7. 

                                                                        ---------- 

Les projets nécessitant une obligation d’information préalable auprès du gestionnaire 

d’infrastructure au titre de l’Art. L. 2231-7 font l’objet d’une saisine directe auprès des services 

de SNCF Réseau. 

Nota : Les catégories de projets soumis à cette obligation sont déterminées par arrêté du 

ministre chargé des transports non paru à ce jour.  

Cette disposition entrera en application lors de la parution du décret au Journal Officiel. 

Ci-après les coordonnées des services instructeurs. 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Immobilier 

SNCF Immobilier, agissant au nom et pour le compte des Sociétés Anonymes (SA) du Groupe 

Public Unifié SNCF (GPU) centralise les demandes et répond aux coordonnées suivantes : 

 

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE GRAND SUD 

                                                  M. le Responsable du Groupe Ingénierie 
                                                          Pôle Environnement de Travail 

 

                               Contact : conservationdupatrimoine.grandsud@sncf.fr 

 

Le service instructeur fera l’interface avec les services de l’ingénierie de SNCF Réseau pour 

les demandes qui le nécessiteront, c’est-à-dire celles qui peuvent avoir un impact sur le 

domaine public ferroviaire (opérations de construction, démolitions, excavations, etc.). 

 

Coordonnées du service instructeur de SNCF Réseau 

 

EN ATTENTE DE LA PARUTION DU DECRET MENTIONNE CI-DESSUS 

mailto:conservationdupatrimoine.grandsud@sncf.fr
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